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INTERVIEW Denis Weinquin :  
un nouveau président  
diekirchois pour la CJBL

 DENIS WEINQUIN :  
 UN NOUVEAU  
 PRÉSIDENT DIEKIRCHOIS  
 POUR LA CJBL 

Denis Weinquin, Président  
de la CJBL, avocat à la Cour, 
se confie à LawyersNow en 
cette rentrée judiciaire, dans 
un contexte de réouverture  
des événements sociaux  
et culturels.

_QUEL EST VOTRE CURSUS UNIVERSITAIRE ?  
ET VOTRE EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE ? 
Comme bon nombre de juristes au Luxembourg, j’ai 
accompli mes études de droit exclusivement à l’étran-
ger. Mon parcours académique s’est concentré sur le 
droit privé à l’Université Libre de Bruxelles, avec un 
semestre en Erasmus à la Leopold-Franzens-Univer-
sität à Innsbruck pour compléter mon apprentissage 
de la terminologie juridique allemande. Ayant gran-
di au nord du Luxembourg, j’ai intégré l’Étude Alain 
Bingen à Diekirch en juin 2014, puis le cabinet de Gil-
bert Reuter en 2015, pour finalement me lancer dans 
l’aventure de l’Étude Hansen & Weinquin dès sep-
tembre 2017.

Denis Weinquin
Président de la CJBL
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_QUELLE EST VOTRE 
SPÉCIALISATION ? 
Notre étude est active dans le sec-
teur du contentieux généraliste, 
que ce soit du droit civil, commer-
cial ou encore pénal. À titre per-
sonnel, je privilégie des dossiers de 
droit de la famille, droit du travail 
ou encore tout type de mandat de 
justice (curateur de faillite, liquida-
teur, gérant de tutelle, etc.). L’idée 
est ainsi de pouvoir proposer un 
panel de compétences le plus large 
aux clients, tout en veillant à offrir 
un service de qualité.

_VOTRE PRISE DE FONCTIONS 
EN JUILLET 2021 SE SITUE DANS 
UN CONTEXTE DE REPRISE 
DES ACTIVITÉS SOCIALES ET 
CULTURELLES. QUELLES SONT 
VOS INTENTIONS AU NIVEAU 
DES ÉVÉNEMENTS DU JEUNE 
BARREAU ?
Comme cela fut réalisé avec exem-
plarité sous la présidence de Phi-
lippe Sylvestre, nous resterons 
prudents de manière générale et 
n’organiserons pas d’événements 
qui mettent la santé et la sécurité 
de nos membres en danger.

Nos événements online de l’année 
dernière ont remporté un franc 
succès, ce qui montre que nous 
parvenons à nous adapter et à 
trouver des solutions alternatives.

Bien évidemment, nous sommes 
déterminés à nous revoir et à re-

commencer à organiser les évé-
nements traditionnels du Jeune 
Barreau en présentiel, tels que 
la Boum de Bienvenue prévue le 
23  septembre prochain, le « Kee-
lenowend », le Week-end de Ski, la 
dégustation de vin… et surtout la 
fameuse Rentrée biennale en fin 
d’année judiciaire !

_QUID DES CONFÉRENCES ET 
FORMATIONS ?
L’aspect pratique pour nos 
membres de suivre nos conférences 
en version digitale ne peut être mi-
nimisé, outre l’absence de risque 
du point de vue sanitaire. Nous ne 
serions néanmoins pas le Jeune 
Barreau si nous ne voulions pas 
également soutenir la jovialité et le 
côté davantage humain de la tenue 
d’une présentation en présentiel.

Notre intention est ainsi de pour-
suivre en principe avec nos we-
binaires, mais de nous concerter 
avec les orateurs sur leur volonté à 
ce sujet et en parallèle de trouver 
une solution de salle qui permette 
d’accueillir un public suffisamment 
grand et de manière sûre dans un 
contexte de recul de la pandémie.

Certains de nos partenaires de 
longue date, tels que la banque 
BGL BNP PARIBAS, le garage 
LOSCH ou encore l’assureur LA-
LUX, disposent de diverses salles 
pouvant ainsi être envisagées pour 
des conférences.

Quant aux formations perma-
nentes, leur organisation nous 
confiée par le Barreau de Luxem-
bourg se fera en concertation avec 
le Conseil de l’ordre et les Com-
missions attitrées (Droit de la fa-
mille, Protection des étrangers, Tu-
telles /     MCuratelles, Faillites). Alors 
qu’il s’agit en général d’un groupe 
de participants plus restreint, nous 
avons bon espoir que cela puisse se 
tenir en présentiel.

Comme toute autre association 
ou organisation, nous devrons évi-
demment rester sur le qui-vive et 
nous adapter au fur et à mesure de 
l’évolution de la pandémie et des 
décisions gouvernementales.

_VOUS AVEZ MENTIONNÉ VOTRE 
APPARTENANCE AU BARREAU 
DE DIEKIRCH. LA RUMEUR COURT 
QUE VOUS SERIEZ LE PREMIER 
PRÉSIDENT DE LA CJBL ISSU DE 
CE BARREAU…
Il s’agit d’une rumeur non confir-
mée. Il n’a pas pu être déterminé 
avec certitude si le premier Pré-
sident de la Conférence du Jeune 
Barreau de Luxembourg, Maître 
Tony Pemmers, était encore inscrit 
au Barreau de Diekirch au moment 
de sa prise de fonction de Président.

Dans un cas comme dans l’autre, 
bon nombre de consœurs et 
confrères diekirchois m’ont expri-
mé leur fierté à compter parmi 
leurs rangs le Président représen-

  –  INTERVIEW  –  
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tant l’ensemble du Jeune Barreau 
du Grand-Duché.

Je tiens par contre à souligner 
que je ne me considère nullement 
comme le représentant de Diekir-
ch, mais bien comme le Président 
de la CJBL, association qui re-
groupe les jeunes avocats des deux 
barreaux luxembourgeois.

_SELON VOUS, EN QUOI LE 
BARREAU DE DIEKIRCH DIFFÈRE-
T-IL DE CELUI DE LUXEMBOURG ?
En première place, il est incon-
testable qu’il compte bien moins 
de membres, puisque seuls une 
cinquantaine d’avocats y sont 
inscrits, contre plus de 3.200 avo-
cats faisant partie du Barreau de 
Luxembourg !

Ensuite, le Barreau de Diekirch a 
pour core business le contentieux 
dans toutes ses facettes, tandis 
que le Barreau de Luxembourg est 
caractérisé par sa dualité, entre 
d’un côté la place financière et l’en-
semble des services de droit fiscal, 
et de l’autre les services judiciaires 
et de contentieux.

De par sa relative petite taille, 
le Barreau de Diekirch est sou-
vent considéré comme étant plus 
« familier » et accessible, ce tant 
pour les avocats que pour les jus-
ticiables. Ceci varie néanmoins en 
fonction des chambres ou encore 
des matières.

Enfin, au vu de sa petite taille, 
l’esprit de concurrence est vécu 
à Diekirch avec une collégialité 
accrue, alors que nous nous y cô-
toyons quotidiennement (voire 
même plusieurs fois par jour). Cela 
emporte selon moi l’avantage de 
permettre aux jeunes avoués de 
pouvoir rapidement se lancer et 

ouvrir leur propre cabinet, dès lors 
que la concurrence entre confrères 
se fait quelque peu moins ressentir.

_CONSIDÉREZ-VOUS QUE CELA 
SOIT UN AVANTAGE OU UN 
INCONVÉNIENT D’ÊTRE INSCRIT 
AU BARREAU DE DIEKIRCH DANS 
LE CADRE DE VOS FONCTIONS DE 
PRÉSIDENT ?
Mis à part les allers-retours que 
je devrai réaliser pour nos événe-
ments physiques, il n’y a à mes yeux 
pas d’inconvénient. Je suis convain-
cu d’être en mesure d’agir au mieux 
des intérêts du Jeune Barreau, en-
semble avec les membres du comi-
té nouvellement élu, que ce soit de 
Diekirch ou Luxembourg.

Cela pourrait même éventuelle-
ment constituer un avantage que 
de ne pas faire partie du « grand » 
Barreau luxembourgeois, étant 
donné qu’il m’est plus facilement 
possible d’adopter une position 
détachée et distanciée des éven-
tuelles politiques au niveau du Bar-
reau de Luxembourg.

_QUELS SUJETS OU 
OBJECTIFS VOUS TIENNENT 
PARTICULIÈREMENT À CŒUR ?
L’une de mes priorités sera d’agir 
dans la continuité de mes deux pré-
décesseurs en ce qui concerne la 
solidarité confraternelle et la pro-
tection sociale et financière des 
avocats-stagiaires. Andreas Hom-
mel avait mis en place un modèle de 
convention de stage et Philippe Syl-
vestre a développé ensemble avec 
le Barreau de Luxembourg un ques-
tionnaire sur les conditions de travail 
à l’adresse de nos jeunes confrères.

À mon sens, il est inadmissible 
qu’un stagiaire engagé à temps 
plein ait un revenu qui le place dans 
une situation inférieure au seuil de 
pauvreté. Ceci constitue fort heu-
reusement l’infime exception à la 
règle d’un paiement digne et cor-
rect par le patron de stage, mais 
ces situations existent néanmoins.
Nous sommes confiants que nous 
saurons trouver une solution en 
concertation avec les Barreaux de 
Diekirch et de Luxembourg pour ga-
rantir les intérêts des avocats-sta-
giaires de manière davantage 
contraignante et réglementée.

Dans cette même lignée, le Jeune 
Barreau se tient également à la 
disposition des acteurs politiques 
et judiciaires en ce qui concerne la 
nécessaire réforme sur l’assistan-
ce judiciaire, afin de garantir un 
meilleur accès à la justice aux jus-
ticiables et assurer une rétribution 
correcte des avocats traitant de 
dossiers d’assistance judiciaire.

J’ai ensuite l’intention de relancer 
et renforcer nos relations inter-
nationales avec les Barreaux et 
confrères étrangers, par le biais 
notamment des Rentrées judi-
ciaires. Ces échanges en ont hé-
las beaucoup pâti au cours de ces 
deux dernières années judiciaires…
Last but not least, il est évident 
que retrouver l’esprit décontrac-
té de fête et d’échanges sociaux 
entre consœurs et confrères – si 
cher au Jeune Barreau ! – constitue 
un de mes objectifs prioritaires._
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« ...il est inadmissible qu’un stagiaire 
engagé à temps plein ait un revenu qui 

le place dans une situation inférieure au 
seuil de pauvreté »

INTERVIEW Denis Weinquin :  
un nouveau président  
diekirchois pour la CJBL
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Depuis de nombreuses années, 
l'égalité de traitement des indé-
pendants par rapport aux sala-
riés est prônée. Avec l’extension 
du champ d’application de la 
loi sur les régimes complémen-
taires de pension aux profes-
sions libérales et aux indépen-
dants, une étape importante a 
été franchie !

À cette occasion, LALUX a créé 
lalux-Safe Future, un produit spé-
cialement dédié à ces nouveaux 
avantages fiscaux, assorti de ga-
ranties modulables permettant 
de sécuriser votre futur et celui 
de vos proches. Alors, comme les 
médecins, architectes, commer-
çants, artisans, administrateurs, 
… assurez-vous aussi, en tant que 
professionnel du droit, un revenu 
supplémentaire lors de votre dé-
part en retraite !

LIBERTÉ ET FLEXIBILITÉ
lalux-Safe Future s’adapte entiè-
rement aux besoins individuels. 
Vous pouvez librement décider 
du montant de la prime que vous 
souhaitez investir. Le montant des  
cotisations peut être adapté 
chaque année en fonction de votre 
situation. Ainsi, la prime retraite 
déductible comme « dépenses spé-
ciales » peut aller jusqu’à 20% de 
votre revenu annuel. 

Cette prime est soumise à un 
impôt forfaitaire de 20% et à 
une taxe rémunératoire de 0.9% 
non déductibles. Cependant en 
contrepartie, le capital épargne 
versé au terme du contrat est 
exempt de taxation sur le revenu 
au Luxembourg. 

La flexibilité va bien au-delà. Si 
vous désirez un rendement plus 
performant, vous pouvez investir 
dans des fonds d’investissements. 
Si par contre, vous souhaitez plus 
de sécurité, vous choisissez un 
produit d’assurances vie classique 
à capital garanti. La combinaison 
de ces options est possible : vous 
bénéficiez alors d’un investisse-
ment hybride. 

PROTECTION DES PROCHES
Une planification financière ef-
ficace passe aussi par la protec-
tion des membres de votre famille 
contre les aléas de la vie. Des cou-
vertures complémentaires en cas 
de décès ou d’invalidité veillent à ce 
que le niveau de vie de votre famille 
soit protégé quoi qu’il vous arrive ! 

Enfin, les primes servant à finan-
cer ces couvertures optionnelles 
constituent, au même titre que la 
prime retraite, une charge déduc-
tible qui, de nouveau, va réduire 
votre revenu imposable. 

Toutes les informations  
sur lalux-Safe Future  

sont disponibles sous :

 INDÉPENDANTS :  
 SÉCURISEZ VOTRE AVENIR  
 TOUT EN PROFITANT  
 DES AVANTAGES FISCAUX ! 

RAPIDITÉ ET SIMPLICITÉ
Enfin, le contrat lalux-Safe Future 
peut être conclu complètement 
sous forme digitale, ce qui vous 
permet d’optimiser votre temps et 
de faciliter le processus de sous-
cription. 

UNE COMMUNICATION FACILITÉE
Une nouvelle plateforme digitale 
dédiée à l’assurance Vie profes-
sionnelle, easyPENSION PRO, a 
été lancée avec pour ambition de 
devenir le canal de communication 
de référence tant avec les clients 
employeurs et leurs affiliés qu’avec 
les clients indépendants. Cet es-
pace digital sécurisé offre une vi-
sualisation des certificats annuels, 
la consultation de l’épargne ac-
tuelle et sa situation à terme, ainsi 
qu’une vue complète des presta-
tions assurées et une fonctionna-
lité d’arbitrage de fonds pour les 
contrats concernés. 

SÉCURISER ENCORE PLUS VOTRE 
FUTUR
En tant que particulier, il est pos-
sible de souscrire en plus à un plan 
de pension personnel. Avec easy-
LIFE Pension, vous payez non seu-
lement moins d’impôts, mais vous 
sécurisez également votre futur et 
vous protégez vos proches. Choi-
sissez la forme d’investissement 
qui vous convient le mieux : optez 
pour un rendement garanti avec 
un taux d’intérêt minimum fixé 
ou pour un rendement potentiel-
lement plus élevé lié à des fonds 
d’investissement. 



776

CONCOURS Concours national d’éloquence 
Tony Pemmers

Concours national  
d’éloquence  

Tony Pemmers  L’AVOCAT RACONTE-T-IL  
 DES SALADES ? L'éloquence, c'est le pouvoir de convaincre 

une personne d’un sujet ou d’une idée 
que l’on ne porte pas forcément soi-
même. L’éloquence n’est pas seulement 
l’art de parler. Les silences, la gestuelle, le 
regard, la prise de possession des espaces 
forment un tout.  

Le jury était composé de Monsieur Francis Delaporte 
(président de la Cour administrative, vice-président 
de la Cour constitutionnelle et président du jury),  
Madame la Ministre de la Justice  Sam Tanson (déi 
Gréng), Monsieur  Jean-Claude Wiwinius  (président 
de la Cour supérieure de Justice), Monsieur Mike 
Koedinger (founder et executive chairman de Maison 
Moderne), ainsi que Monsieur Pierre-Emmanuel Roux 
(lauréat de l’édition 2020 du concours). 

Puisqu’il ne suffit pas d’avoir raison pour convaincre, 
les candidats étaient non seulement jugés sur la so-
lidité de l’argumentaire et leur force de conviction, 
mais également sur leur charisme, leur humour (voire 
leur satire) et leur répartie face au jury et au public. 

Lawyersnow a le privilège de publier ici les discours 
des trois gagnants : Meryem Akboga (qui représentera 
le Barreau de Luxembourg au concours de plaidoiries 
francophone Paris-Montréal 2021 du Québec), Shab-
nam Ahani-Kamangar, ainsi que Davoud Hatami. 

À savourer sans modération… 

Mercredi 29 juin dernier, dix avocats du Barreau de 
Luxembourg se sont prêtés au jeu de l’éloquence pour 
convaincre, durant 8 minutes chacun, un jury de pro-
fessionnels aussi chevronnés qu’impartiaux, lors du 
concours d’éloquence Tony Pemmers organisé par la 
Conférence du Jeune Barreau du Luxembourg. 

Anne Jacobs  
Directrice Éditoriale  
aux éditions Legitech 
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 L’AVOCAT RACONTE-T-IL  
 DES SALADES ? 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs  
les membres du jury.  
Toi, public.

Je dois commencer par un aveu. La 
première lecture de mon sujet m’a 
laissé pour le moins perplexe. Ce 
n’est pas vraiment le terme avocat 
ici qui m’a posé problème NON ! 
ÇA ! les avocats, je connais !
C’est plutôt le reste de la phrase... 
Raconter des salades ?!

Par acquit de conscience, mais aus-
si pour faire un peu d’histoire, cette 
expression date du XIXe siècle. Il 
s’agit d’une métaphore. On com-
pare donc une salade, soit un as-
sortiment d’ingrédients se mariant 
bien entre eux, à un ensemble de 
ragots qui, accompagnés d’un peu 
d’humour et de fausses excuses, 
peuvent passer pour vrais.

Depuis quelques années mainte-
nant, la salade a le vent en poupe, 
et pour cause ! Elle est fraîche, lé-
gère et facile à digérer.

Toutefois, ce qu’on lui reproche 
parfois c’est d’être un peu trop as-
saisonnée donc de ne point mon-
trer toute la vérité.

À l’instar des salades, nous avons 
donc aussi été condamnés ! persé-

cutés ! accablés ! Je dirais même 
blâmés !

Et quand je dis nous, je parle bien 
évidemment des avocats.

Condamnés à la méfiance du 
peuple, aux a priori, aux juge-
ments, aux fausses idées, même 
la Conférence du Jeune Barreau 
se demande si les avocats sont 
des mythos, en d’autres termes, 
s’ils racontent des pipos.

Pire encore ! La littérature nous dé-
peint comme étant un personnage 
sombre et avide, ainsi en est-il de 
Clamence qui dans La Chute de 
Camus est l’archétype de l’homme 
imbu de lui-même, vaniteux, men-
teur et futile.

Les partisans de cette vision du 
rôle de l’avocat considèrent donc 
que l’avocat aurait non seulement 
la possibilité de mentir, mais qu’il 
en a même le devoir. Croyez-moi, 
la réalité est bien plus subtile que 
ces caricatures.

Ceux qui connaissent les avocats, et 
nous sommes nombreux dans cette 

Meryem Akboga
Associate ‒

Étude Sorel & Martinez



98

salle, savent notre modestie, mais 
aussi notre rigueur, notre détermi-
nation et surtout notre sérieux.

Ils le savent, nous travaillons sans 
relâche ! Jours et nuits ! Inlassable-
ment ! Nous sommes tout simple-
ment des CRACKS ! DES BÊTES !

Nous, nous aimons le droit, il ne 
nous le rend pas toujours, mais 
nous l’aimons et nous aimons 
par-dessus tout le contrat. Ainsi, 
il nous accompagne en toutes cir-
constances… et tout restant dans 
le registre du contrat je vais te 
prouver à toi public que dans cette 
assemblée, nous sommes tous des 
menteurs, et je vais te le prouver 
en une seule PHRASE, MAIS UNE 
PHRASE CLÉ :

« J’ai lu et j’accepte les conditions 
générales. »

La Romaine vous a plu ? Place à la 
César !
Prenons le film La vie est belle. 
Le tableau que dépeint Roberto 
Benigni, où un père et son fils sur-
vivent aux camps nazis montre 
et démontre très bien que face à 
certains ennemis raconter des sa-
lades peut vous sauver la vie.

(Entre nous, même sans ennemis, 
soyons honnêtes, on a tous une 
fois raconté des sornettes.)
On dit à ses parents que c’est bien 

surprenant qu’on a pourtant passé 
l’année en travaillant !

On dit à ses amis quand on est en 
retard qu’on ne va pas tarder à ar-
river au bar, mais en vérité on est 
encore en peignoir…

Au final qu’a-t-on de différent avec 
un avocat ? L’avocat a-t-il fait le 
choix de mettre ses salades au ser-
vice du droit ?

Entre avocats, on se connaît, on se 
sent, on sait qu’on ne se comprend 
que quand on se ment…

Mais je vous vois arriver… ne vous 
méprenez pas ! Raconter des sa-
lades demande beaucoup de cou-
rage, Montaigne disait même que 
l’avocat est un menteur à gages…
Et comme j’ai commencé mon dis-
cours par un aveu, je vais continuer 
sur ma lancée en vous faisant une 
confidence…

Sachez, cher auditoire, qu’en ré-
alité c’est le mensonge qui est au 
service de l’avocat et non l’inverse.
Et si vous n’êtes pas convaincu(e), 

laissez-moi vous faire une démons-
tration sur un exemple concret 
qui, j’en suis sûre, parlera à tout le 
monde.

Vous connaissez tous Jawad Ben-
daoud, cet homme plus connu 
sous le nom de Jawad le logeur de 
Daesh, qui a été jugé en 2018, pour 
« recel de malfaiteurs », après avoir 
mis un appartement à la disposi-
tion de deux auteurs des attentats 
du 13 novembre.

D’aucuns le voient bête comme un 
chou, un véritable monstre ! Une 
personne sans âme et sans cœur !

Mais puisque mon métier est d’as-
saisonner la vérité, eh bien permet-
tez-moi d’être aux petits oignons, 
d’ajouter mon sel fin et mon poivre 
du moulin à cette histoire pour 
vous montrer que les apparences 
sont parfois trompeuses et que les 
carottes ne sont pas cuites pour 
autant !

Accrochez-vous bien, chère assem-
blée, cette démonstration va me 
demander beaucoup de courage.

«  Sachez, cher auditoire, qu’en réalité 
c’est le mensonge qui est au service de 

l’avocat et non l’inverse  »

CONCOURS L’avocat raconte-t-il  
des salades ?

  –  CONCOURS  –  
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Ouvre les yeux, public !Jawad n’est 
autre qu’une cerise sur un gâteau !

C’est un magnat de l’immobilier, 
qui s’est récemment tourné vers le 
secteur hôtelier et qui s’est laissé 
dépasser par les événements.

Il est vrai que l’homme a sans 
doute manqué de vigilance dans le 
choix de ses hôtes et que son pro-
jet manquait de clarté.

Voyez-vous, chez jury, si Jawad a 
bien une passion, c’est celle d’aider 
les autres !

Riche propriétaire immobilier, il a 
pris conscience bien avant nous 
tous de la crise du logement et 
des difficultés que cela pouvait en-
gendrer pour bon nombre de nos 
concitoyens.

Et face à l’inertie des pouvoirs pu-
blics, lui est alors venue une idée…

Celle de proposer aux plus démunis 
des logements confortables où ils 
pourraient s’établir pour quelques 
jours, voire quelques nuits.

Coluche avait ses Restos du cœur, 
Jawad voulait ses logements de la 
Dèche !

Vous l’aurez compris, il ne s’agit 
aucunement de vous raconter des 
salades, mais bel et bien de mé-
tamorphoser une obscurité en 
transparence ou, au contraire, de 
tamiser les lumières un peu trop 
révélatrices…

Alors ! Aujourd’hui ! Du haut de 
mon mètre soixante, j’affirme avec 
FERMETÉ que NON, les avocats ne 
racontent pas de salades, et que 
nous devons nous battre contre 
cet abus !

Alors, face à cette injustice, face à 
cette vision totalement faussée de 
l’avocat, face à ce déclin, il faut ré-
agir de toute urgence !

Notre ordre est au bord d’un 
gouffre et seuls nous-mêmes pou-
vons le sauver !

Nous, avocats et partisan du 
contrat, décrétons que le temps 
du sursaut est arrivé et face aux 
forces obscures des haters, nous 
l’annonçons d’ores et déjà : NOUS 
NE RENONCERONS PAS ! NOUS 
NE CÉDERONS PAS ! NOUS NE 
NOUS RETIRERONS PAS ! Il est 
temps que chacun d’entre nous as-
sume ses actes !

Cessez d’écouter l’opinion publique 
qui frappe à la porte de cette salle !

Ne vous cachez plus derrière 
vos robes ! Allons, mes chers 
confrères ! Oublions la summa di-
visio ! Oublions nos différences ! Et, 

quelles que soient nos écoles  
doctrinales, quelles que soient nos 
croyances, nous devons nous unir 
pour cette cause !

C’est le moment pour notre ordre, 
pour notre réputation, pour l’hon-
neur de tous les avocats depuis 
Cicéron jusqu’à Lutgen de réassai-
sonner notre image !

Je compte ici une centaine de per-
sonnes, en présentiel ou à distance, 
étudiant(e)s, avocats, ministre, ma-
gistrats, professeurs, fondateur ! 
TOUS ! Réuni(e)s pour organiser 
notre riposte.

Je peux sentir ta détermination 
dans ta posture, la résolution dans 
ton regard et toute la force de ta 
conviction !

Arrêtons de mélanger les choux et 
les carottes et gardons à l’esprit 
que la connaissance c’est savoir 
qu’une tomate est un fruit, mais la 
sagesse c’est de ne pas la mettre 
dans une salade de fruits.

Alors, finalement, que nos sa-
lades soient vosgiennes, luxem-
bourgeoises ou niçoises, nous ra-
contons des salades pour envoyer 
les coupables au bagne, nous ai-
mons notre travail et c’est comme 
ça que l’on gagne !

Concours national d’éloquence de 
Luxembourg, le 29 juin 2021_

« Arrêtons de mélanger les choux et les 
carottes et gardons à l’esprit que la 

connaissance c’est savoir qu’une tomate 
est un fruit »
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CONCOURS L’art et la culture, condition 
sine qua non de la santé 
mentale

Shabnam Ahani-Kamangar
Junior Associate ‒ 
Brucher Thieltgen & 
Partners

 L’ART ET LA  
 CULTURE, 
 CONDITION  
 SINE QUA NON  
 DE LA SANTÉ MENTALE 

Chers membres du jury, 
Mesdames, Messieurs les 
auditeurs, j'ai choisi de 
m'exprimer aujourd'hui sur 
la question suivante :
L'Art et la culture, condi-
tion sine qua non de la santé 
mentale ?

Monsieur Koedinger, vous 
êtes le seul membre du Jury 
à ne pas avoir réalisé des 
études de droit. Pour votre 
information, « condition sine 
qua non » veut dire « sans 
laquelle cela ne pourrait pas 
être ». Si vous avez d’autres 
questions, n’hésitez pas.

ET POUR Y RÉPONDRE, JE VAIS 
VOUS CONTER UNE HISTOIRE :
« La raison du plus cultivé est 
toujours la plus folle,
Nous l’allons montrer tout à l’heure. »

Le jeune homme originaire du 
royaume des tulipes aborde une 
chevelure rousse,  
Casanova de tout Paris, il se 
retrouva bien seul quand la 
pandémie fut venue,
Homme de plume, c’est avec sa 

langue qu’il ensorcelle et puise des 
mots de sa trousse,
Hélas ! Depuis mi-mars, il ne passe 
plus une seule nuit aux côtés de sa 
jolie femme dévêtue.

Le soleil se lève sous la pyramide de 
verre, Vincent débute sa ronde,
Il est le protecteur des arts et du 
patrimoine,
Il erre dans ces immenses galeries 
sans aucun monde,
Mais sa tâche est cruciale, il est 
le cerbère des œuvres et de ces 
artisanes.

Au détour de chaque pièce se trouve 
un nouveau trésor,
Sa ronde débute et se termine par 
des cadres d’or.

C’est au crépuscule de son premier 
détour qu’il la rencontre,
Elle se dévoile derrière un nuage de 
fumée,
« Sfumato », comme diraient les 
peintres italiens de la Renaissance,
Une douceur s’échappe de son 
regard et vient l’envelopper,
C’est son sourire mystérieux qui 
l’interpelle, beauté dont il n’a jamais 
eu connaissance.

On lui avait parlé d’elle, figure 

emblématique de ces lieux,
Il est troublé mais il s’attendait à ce 
qu’elle soit un peu plus grande,
En robe noire, cachée derrière son 
voile sombre, quels beaux yeux !
Cette femme qu’on dit pourtant 
l’épouse d’un riche marchand, le suit 
du regard…  
Gourmande !

Les yeux de Vincent se perdent au 
creux de sa gorge,
Le jeune homme parvient même à 
saisir le battement de ses veines :
Doum doum, doum doum, doum 
doum,
Les aiguilles de son cœur se 
coordonnent aux balancements de 
cette horloge.

Et comme dans les bras d’une 
mère,il voudrait plonger sa tête 
entre ses seins
… le coquin… il s’égare… le feu brûle 
entre ses reins.

Au détour de chaque pièce se trouve 
un nouveau trésor,
Sa ronde débute et se termine par 
des cadres d’or.

Il aimerait lier sa langue à la sienne, 
mais il devrait d’abord l’utiliser pour 
la charmer,
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Consumé par ce désir, il lui récite un 
poème :
« Hum hum la courbe de tes yeux fait 
le tour de mon cœur,
Un rond de danse et de douceur. »
… Elle n’y répond pas ? Quelle 
capricieuse ! Il est enragé.
Les références culturelles de Vincent 
ne l’impressionnent-elles pas ?
Aux mots, préfère-t-elle les actes ?

Désespéré de lui plaire, fou d’être 
aimé, il court lui chercher des fleurs,
Un rayonnant camaïeu de jaune et 
d’orange émane des tournesols.
Elles habillent de soleil la pièce de 
leur modeste couleur.
À l’aube de leur vie, certaines 
bourgeonnent encore, auréoles.

La belle, telle Melusina perchée sur 
son rocher, demeure impassible et 
ne dit mot.
Vincent s’agace : « Quelle sotte 
épouse ! »
Tourmenté par son mutisme, il voit 
rouge.

Comme dirait son cousin Guillaume 
Shakespeare :
« On peut sourire, sourire et 
pourtant être un scélérat. »

Et puis, c’est la première fois qu’une 
femme reste muette face à son 
charme.
Dans un élan de colère, il brise le 
vase, c’est le drame.

Le « rouquin fou » se perd parmi un 
million, million, million de voix dans 
un tourbillon,
C’est l’effondrement psychique, chic, 
psychique, ce n’est pas très chic,
Il est pris d’une immense terreur, il 
a peur, une immense terreur, ça fait 
peur.
Jamais il n’a connu pareille pulsion, 
serait-il sujet à des hallucinations ?

Mais comme figée dans une sereine 
mélancolie,
La jeune Italienne n’en à que faire,
Son regard le suit alors qu’il tente de 
ramasser ses pots cassés.

Épuisé, il s’assoit par terre et 
effeuille les fleurs brisées :
« Je l’aime : un peu, beaucoup, 
passionnément… à la folie. »

Serait-il fou ? Lui, le seul qui dîne 
sans aucune distanciation sociale 
avec treize amis ?
Pareille scène ne se produit plus 
depuis la pandémie.
Serait-il fou ? Lui qui dans les bras de 
Vénus danse une valse enivrante,
Pas de bras, pas de chocolat, mais 
enfin quelques pas !

Mais de quelle folie parle-t-on ? Lui 
qui a assisté au sacre de la douce 
Joséphine,
Par son mari l’Empereur, qui sans 
doute avait abusé de cocaïne.
Mais de quelle folie parle-t-on ?  
Celle de l’article 488 du Code civil ?

« Le majeur qu’une altération de 
ses facultés personnelles met dans 
l’impossibilité de pourvoir seul à ses 
intérêts » ?

Au détour de chaque pièce se trouve 
un nouveau trésor,
Sa ronde débute et se termine par 
des cadres d’or.

Le soleil se couche sous la pyramide 
de verre, tel un voile qui tombe sur la 
cité judiciaire,
Il s’apprête à lui dire au revoir,
Sous cette nuit étoilée, Vincent ne 
peut se résoudre à la quitter sans un 
souvenir, Dans un élan de démence, il 
se lève et court chercher un rasoir,
Cet amour fulgurant le fait souffrir.

Face à un miroir, son oreille tombe,
Vite il s’empresse de la cacher au cœur 
d’une enveloppe, modeste tombe,
Sous l’emprise de ces émotions 
vibrantes et délirantes, il la dépose au 
pied de son garde-fou.
À travers ce mur de verre, le regard de 
la Gioconda suit ce pauvre fou.

Les voix sont là, là et là et Vincent est 
épuisé, il est las,
Les mains ensanglantées et la voix 
fébrile, il caresse l’air en murmurant : 
« Bonne nuit, Lisa. »

Chers membres du Jury, Mesdames, 
Messieurs les auditeurs, apprenez que 
tout homme de culture amoureux de 
l’art en perd la raison ! _
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 LE PROCÈS DU PANGOLIN  
 OU LA VIOLATION DU  
 PRINCIPE DE LA PRÉ-  
 SOMPTION D’INNOCENCE 

matin dans une ruelle sombre et étroite… Son corps 
porte les marques d’un combat terrible et sordide… 
Coupable : l’effroyable Jack l’Éventreur !

18 mars 2020, quelque part dans le Grand-Duché : 
journal de bord de pandémie, troisième jour de confi-
nement… Dehors, le ciel est bleu, le soleil caresse 
l’air de ses rayons chaleureux, les oiseaux chantent, 
joyeux… mais, mais derrière cette apparence de pléni-
tude, se cache une réalité insoutenable : la connexion 
wi-fi est instable et Netflix n’arrive plus à se lancer… 
le glacier Bargello est fermé, le verre en terrasse au 
Paname annulé… Coupable : l’abominable pangolin !

D’Attila au pangolin, chaque époque à ses ennemis 

Monsieur le Président du jury, 
Mesdames et Messieurs membres du 
jury, chers Consœurs & Confrères, 
chère Audience digitalisée.

Nous sommes en l’an  451 de notre ère… Les Huns, 
guerriers redoutables, déferlent en hordes sur l’Eu-
rope et massacrent hommes, femmes et enfants 
sans merci… Coupable : le terrifiant Attila !

Octobre  1888, Whitechapel, Londres : pour la cin-
quième fois en l’espace de quelques semaines, le 
corps sans vie d’une femme est retrouvé au petit 

CONCOURS Le procès du pangolin ou la 
violation du principe de la  
présomption d’innocence

Davoud Hatami  
Associate ‒ LexField
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publics  ; mais qui sont-ils réelle-
ment, et surtout, pourquoi sont-
ils l’objet de l’opprobre populaire, 
sans même parfois avoir eu la 
chance de clamer leur innocence ?

Chère Audience, j’appelle au-
jourd’hui à la barre le pangolin, 
notre suspect du jour, déjà présumé 
coupable par certains d’avoir été 
la cause de la pandémie actuelle. 
(signe vers l’assemblée, pour appe-
ler le pangolin sur la scène)

Pangolin, qui 
es-tu, et que 
nous veux-tu ?
COMMENÇONS PAR UNE 
DESCRIPTION PHYSIQUE DU 
SUSPECT.
Le pangolin fait partie de la famille 
des mammifères pholidotes. Son 
nom vient du malais pengguling 
qui signifie « enrouleur ». Le biolo-
giste et éthologue français émé-
rite, le Dr Pierre Desproges, l’a dé-
fini dans son Dictionnaire superflu 
à l’usage de l’élite et des biens nan-
tis comme, je cite, « un artichaut à 
l’envers avec des pattes, prolongé 
d’une queue à la vue de laquelle on 
se prend à penser que le ridicule ne 
tue pas ! ».
En effet, comme l’endive, la tête 
du pangolin est étroite et allongée. 
Les pattes, courtes, se terminent 

par cinq doigts griffus. Concer-
nant le corps du pangolin, certains 
d’entre nous repenseront ici avec 
tendresse à notre adolescence où 
nos visages pouvaient témoigner 
d’une certaine ode à la nature… 
et à la floraison printanière : le 
pangolin est en effet le seul mam-
mifère recouvert d’écailles, entre 
lesquelles poussent quelques poils ! 
Mais la comparaison ne s’arrête 
pas là, car le pangolin, à l’image de 
cet adolescent à la fois émoustillé 
et explorateur lors de sa première 
soirée slow, présente une langue 
très longue et collante, très utile 
pour aspirer les fourmis sur son 
passage.

LE SUSPECT MAINTENANT 
IDENTIFIÉ, CONTINUONS AVEC 
SON PROFIL PSYCHOLOGIQUE.
Derrière cette armure d’écailles et 
d’épines le protégeant des fourmis 
les plus féroces, on découvre un 
animal rongé par le stress. Petit 
colosse aux pattes d’argile, de na-
ture calme et pacifique, le pango-
lin est très sensible aux émotions 
fortes. Le stress peut ainsi générer 
chez lui des conséquences graves 

telles que des ulcères gastriques, 
voire même des pneumonies. À 
l’état sauvage, les jeunes pango-
lins trouvent néanmoins du récon-
fort auprès de leur mère. Mais en 
captivité – ou sur un marché  –, il 
se révèle quasiment impossible 
de maintenir les pauvres petits 
pangolins en vie plus de quelques 
mois…

Mammifère bipède comme nous, 
être fragile en proie à ses émotions 
comme nous, le pangolin est-il fina-
lement si différent de nous ?

PANGOLIN, POURQUOI T’ACCUSE-
T-ON VÉRITABLEMENT ?
Pour répondre à cette question, il 
faut revenir au principe même de 
la présomption d’innocence et à sa 
justification.
La présomption d’innocence fait 
l’objet d’une multitude de consé-
crations nationales comme su-
pranationales. À titre d’exemple, 
la Convention européenne des 
droits de l’homme la définit en ces 
termes : « Toute personne accusée 
d’une infraction est présumée in-
nocente jusqu’à ce que sa culpabili-

« Mammifère bipède comme nous, être 
fragile en proie à ses émotions comme 

nous, le pangolin est-il finalement si 
différent de nous ? »

  –  CONCOURS  –  
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té ait été légalement établie. »
Certes, la présomption d’inno-
cence n’est point un principe abso-
lu. En effet, il peut exister une pré-
somption de culpabilité. En droit 
français, par exemple, est réputé 
commettre le délit de proxéné-
tisme l’individu qui, ayant un train 
de vie élevé, n’a, d’une part, pas 
les ressources pour le justifier, et 
d’autre part, qui cohabite avec une 
personne se livrant à une activité 
de prostitution. Les pangolins bien 
nourris et paresseux vivant avec 
une pangoline coquine sont donc 
prévenus !

Mais au-delà de ces cas particuliers, 
la présomption d’innocence est une 
pierre angulaire de tout procès 
pénal équitable dont l’application 
permet cette phase d’instruction, 
au cours de laquelle on examine 
les faits à charge et à décharge et 
l’on confronte les preuves réunies. 
Elle est comme cette digue robuste 

protégeant celui (celle) que le flot 
grondant de nos émotions a déjà 
érigé(e) en coupable parfait. Ainsi, 
la présomption d’innocence permet 
de faire taire les passions pour nous 
concentrer sur les causes véritables.

AFIN D’ILLUSTRER MON PROPOS, 
LAISSEZ-MOI VOUS RAPPORTER 
LE RÉCIT DE LA RENCONTRE 
ENTRE ALEXANDRE, FUTUR ROI 
DE MACÉDOINE, ET SON FIDÈLE 
CHEVAL, BUCÉPHALE.
En ces temps anciens, il était dit 
qu’aucun homme ne pouvait mon-
ter Bucéphale, fougueux destrier, 
qu’on avait fini par qualifier de 
méchant. On rapporte que le jeune 
Alexandre, indifférent à l’accusa-
tion des hommes à l’égard de la 
bête, observa un certain temps cet 
indomptable cheval, puis finit par 
découvrir que la pauvre bête était 
en réalité effrayée par sa propre 
ombre ! Alexandre s’approcha donc 
de l’animal, le prit par la bride et 
en tournant son museau vers le so-

« ... la présomption d’innocence permet 
de faire taire les passions pour nous 

concentrer sur les causes véritables »

CONCOURS Le procès du pangolin ou la 
violation du principe de la  
présomption d’innocence
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leil, chassa l’ombre et les peurs de 
Bucéphale, qui se fit alors monter 
sans difficulté.

Le philosophe Alain commente-
ra ainsi cet épisode : « Ainsi, l’élève 
d’Aristote savait déjà que nous 
n’avons aucune puissance sur 
les passions tant que nous n’en 
connaissons pas les vraies causes. »

Nous voyons donc que la cause 
véritable est toujours l’épine en-
foncée en nous qui nous pique et 
nous fait avoir telle ou telle réac-
tion. Et lorsque ces épines nous 
chatouillent, alors notre premier 
mouvement est d’aller en attri-
buer la cause à autrui, sans traiter 
notre mal intérieur. Par exemple, 
avez-vous déjà remarqué que ce 
sont souvent les personnes les plus 
anxieuses qui se plaignent de ce 
même défaut quand elles le voient 
chez autrui ? Le pangolin n’est-il 
pas finalement celui qui nous res-

semble tant qu’il nous reflète nos 
propres imperfections en faisant 
de nous les Narcisse des temps 
modernes ? Chère Audience, je vous 
le demande : ne sommes-nous pas 
chacun le pangolin de quelqu’un ? 
Alors, oui, dans ce cas, le pangolin 
est coupable, mais coupable d’être 
enfoui, enroulé en chacun de nous !

CONCLUSION
Chère Audience, je le prononce ici 
solennellement devant vous : la pré-
somption d’innocence aura gagné 
et dans une dimension bien plus 
grande que le droit, lorsque nous 
l’aurons intégrée en nous et aurons 
réussi à détecter ces multiples pan-
golins que nous croisons chaque 
jour dans notre vie quotidienne, 
comme le pangolin qui se cache, 
enroulé en nous-mêmes : à ce mo-
ment, le pangolin et ses épines ces-
sera d’être vu comme le porteur du 
virus pour redevenir le totem gué-
risseur qu’il a été autrefois.

Mais, chère Audience… je vous vois 
hausser le sourcil avec circonspec-
tion. C’est pourquoi je vous dis : 
n’ayez crainte ! Cette transforma-
tion intérieure n’est pas hors de 
portée, car nous connaissons tous 
cette vérité au fond de nous… Oui, 
nous savons tous depuis le début 
que le pauvre pangolin est inno-
cent, qu’il n’est que la victime de 
nos préjugés et raccourcis de pen-
sée, de notre incapacité à nous 
mettre à la place d’autrui, autrui 
qui est un voisin, un collègue, un 
frère d’un autre continent, un pan-
golin même !… Ainsi, à condition 
de faire preuve de sincérité, de 
tolérance et d’esprit de recherche 
véritable, on se rend compte fina-
lement que le véritable coupable, 
ce n’est pas le pangolin… c’est les 
Chinois ! »_

«  ...ne sommes-nous pas chacun le 
pangolin de quelqu’un ? »
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MARKETING La notion d’attractivité  
d’une étude d’avocats

 LA NOTION  
 D’ATTRACTIVITÉ  
 D’UNE ÉTUDE  
 D’AVOCATS 

AUJOURD’HUI
Ce sujet reste d’actualité pour la plupart des grandes 
études qui ont su tisser un réseau et ont les moyens 
d’investir dans de nouveaux services afin de fidéliser 
les clients existants et d’en acquérir de nouveaux.

La situation dans les études de plus petite taille est 
différente : les clients qui auparavant venaient d’eux-
mêmes vers une étude se font de plus en plus rares. 
L’avocat aujourd’hui doit donc aller les chercher et les 
convaincre de lui confier leurs dossiers.

Pourquoi ce changement de comportement du client 
dans la sélection d’un avocat ?
Internet a bousculé la notion de besoin d’un avocat, la 

Jusque récemment, les études 
d’avocats misaient avant tout sur  
la notoriété des avocats comme  
des actionnaires. Le réseau et la  
réputation de ceux-ci devaient suf-
fire à l’apport de nombreux clients.

Il s’agissait d’une course à la popu-
larité.

Philippe Claudon
Coach
Avocat 2.0. S.à.r.l.
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méthode de sélection d’un avocat, 
la concurrence entre avocats ou la 
concurrence avec d’autres acteurs 
comme ceux issus du monde de la 
LegalTech.

Les clients qui jusque-là contac-
taient un avocat afin d’obtenir un 
conseil avant d’entamer une pro-
cédure vont aujourd’hui chercher 
l’information par eux-mêmes et se 
faire leur propre idée, à tort ou à 
raison, de leur situation et des so-
lutions possibles.

Ensuite, quand l’appel à un avocat 
est devenu indispensable, la phase 
de recherche s’enclenche. Le client 
s’informe auprès de son entourage 
et va également effectuer des re-
cherches plus ou moins poussées 
sur internet.

Là où un simple avis Google peut 
suffire à attirer le client ou à le 
faire fuir, certains futurs clients 
vont comparer les avocats entre 
eux, que ce soit de manière fac-
tuelle (honoraires, lieu des bu-
reaux…) ou non factuelle (photo, 
renommée…).

Ils n’hésitent pas non plus à tester 
plusieurs avocats et remettent en 
question les choix de stratégies sur 
la base de ce qu’ils ont pu voir ou 
entendre. Ils peuvent également 
considérer l’avocat comme un 
prestataire de service ou un centre 

de coûts qu’on leur impose.

L’avocat coincé entre précarité et 
comportements des clients vit mal 
cette situation. 

Les manières  
d’y remédier.

PAR OÙ COMMENCER ?
L’avocat doit avant tout revenir à 
l’essence même de l’étude. Quelle 
est sa stratégie ? La communica-
tion ne sera que la conséquence de 
celle-ci.

Les raisons pouvant amener à vou-
loir soigner son attractivité varient 
suivant la structure, la situation et 
le type de clientèle.

Dans le cas d’une étude d’avocats 
disposant d’une clientèle profes-
sionnelle, voici quelques bonnes 
raisons :

 _ Le développement et la diversifi-
cation du portefeuille
 _ Le développement de l’image de 
l’étude
 _ La base clients actuels qui n’est 
pas ou plus suffisante pour cou-
vrir les frais.

S’agissant une étude d’avocats 
disposant d’une clientèle privée, les 
raisons seront les suivantes :

 _ Les domaines de droit sont axés 
sur une clientèle de passage et il 

s’agit de constamment attirer de 
nouveaux clients.
 _ L’avocat est actif dans un do-
maine de droit concurrentiel et 
son revenu moyen baisse au fil 
des années.
 _ Il peut s’agir de combler un défi-
cit de trésorerie dû aux charges 
et au rythme de paiements va-
riable des clients en fonction des 
aléas des procédures et du temps 
disponible pour travailler sur les 
dossiers.

Avant d’entamer toute démarche 
en vue d’attirer des nouveaux 
clients, il convient de revenir sur 
les risques de choisir une stratégie 
non adaptée.

Il peut y avoir une capacité limitée 
ou inexistante d’absorber la charge 
de travail supplémentaire.
Dans ce cas :

 _ L’acompte versé par ces nou-
veaux clients permettra d’amélio-
rer provisoirement une situation 
financière qui se détériore.
 _ À long terme, il peut y avoir un 
risque d’augmentation du volume 
de dossiers et par conséquent 
de mise en cause de la respon-
sabilité de l’avocat en cas d’ou-
bli ou d’erreur dans un dossier. 
Les nouveaux clients peuvent ne 
pas correspondre aux valeurs de 
l’avocat ou à son « client type ». 
Passé l’effet bénéfique du pre-
mier acompte versé, le dossier 
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finira au fond d’un tiroir ou sur 
une étagère et il sera difficile de 
s’y réatteler.
 _ Au final, il y aura de plus en plus 
de clients mécontents, ce qui im-
pactera la réputation de l’avocat 
et donc sa capacité à attirer de 
nouveaux clients.

Pour imager ces propos, prenons la 
situation suivante : vous dirigez un 
restaurant et vous décidez d’atti-
rer plus de clients pour payer vos 
charges. Vous augmentez donc le 
nombre de couverts sans modifier 
vos moyens en cuisine (person-
nel, infrastructure…). À terme, les 
clients sont servis de plus en plus 
tard ou partent. Ils sont de moins 
en moins satisfaits et adoptent 
des comportements négatifs.

QUE FAIRE DANS CE CAS ?
Il faut d’abord identifier les causes 
du besoin en nouveaux clients.
S’il s’agit d’un besoin en trésore-
rie, il convient de vérifier dans un 
premier temps le montant global 
des sommes non encaissées sur 
les dossiers existants. Comme évo-
qué plus haut, le manque de temps 
impacte la productivité et donc la 
capacité à facturer. Avoir plus de 
clients n’y changera rien.
Il faudra donc dans ce cas augmen-
ter la productivité par une révision 
de l’organisation permettant ainsi 
d’effectuer les tâches facturables 
plus rapidement dans ces dossiers. 
Ensuite, la priorité sera de définir 
le « client type » car la stratégie 

d’acquisition de nouveaux clients 
va s’y appuyer.

De nombreuses discussions autour 
d’outils, de supports (ainsi la publi-
cité sur Google), de solutions (telle 
la rédaction d’articles sur le site de 
l’avocat) ne tiennent pas compte 
de la situation personnelle, géo-
graphique, du type de clientèle et 
des besoins de cette dernière.

La règle est plus simple, et il 
convient de faire les choix selon la 
cible client identifiée en amont. Il 
faut que l’avocat soit là où se trouve 
son client type : que ce soit dans la 
réalité ou au niveau numérique.

Quels types de services sont pro-
posés ? Quelle est la proposition 
de valeur pour se démarquer des 
confrères ou consœurs ?

En abordant ces points, l’avocat 
atteindra des clients qui lui res-
semblent. Ils seront de facto plus 
satisfaits et contribueront à amé-
liorer l’attractivité de ce dernier.

L’image réelle et numérique de 
l’avocat doit donc être en adéqua-
tion avec son client type.

Prenons pour exemple la niche des 
start-up :
L'Étude doit utiliser les codes (ha-
billement, tutoiement, vocabu-
laire technique), comprendre cet 
écosystème et ses challenges et 
contraintes (modèles de finance-

ment et d’ouverture de capital, ho-
raires de travail), voire même être 
situé au sein d’espaces co-working 
et autres incubateurs.
Ce point est souvent abordé lors de 
nos conseils aux études d’avocats. Il 
est essentiel pour nous de connaitre 
la niche des clients de l’étude.

Si aucune niche n’est identifiée 
(par logique économique tout 
client est le bienvenu), le dévelop-
pement de l’attractivité s’effectue 
avec des moyens financiers et hu-
mains importants sans pour au-
tant connaître un bon retour sur 
investissement (« ROI »). La plu-
part du temps, le retour sur inves-
tissement n’est pas déterminé.

Nous sommes dans le cadre d’une 
activité de masse avec un pourcen-
tage de potentiels clients touchés 
sur le plus grand nombre.

La logique souvent retenue est que 
plus l’on investit dans la commu-
nication, plus les chances seront 
grandes d’obtenir des contacts qui 
se transformeront en clients. Il ne 
faut pas tomber dans ce travers.

Des solutions non payantes sont 
suffisantes dans la majorité des 
cas. Comme pour l’exemple ci-des-
sus des start-up, un simple trans-
fert de locaux sur les lieux où ces 
entreprises sont présentes et 
l’adoption des codes dudit milieu 
peuvent suffir pour être attractif. 
Vous serez perçu(e) comme un(e) 
partenaire et non un centre de 
coûts par vos clients.

Les clés de la réussite se trouvent 
souvent ailleurs : la patience, l’ima-
gination, la créativité et l’envie 
d’aller de l’avant et d’explorer de 
nouvelles voies.
Vos clients changent, vous aussi._

« Les clés de la réussite se trouvent 
souvent ailleurs : la patience, 
l’imagination, la créativité »
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 QUELLES SONT  
 LES COMPÉTENCES  
 ESSENTIELLES 
 AU DÉVELOPPEMENT  
 DE VOTRE 
 POTENTIEL ? 

Pourtant, pour vous permettre de développer votre 
potentiel pleinement, il va falloir que vous développiez 
de nouvelles compétences, différentes de celles que 
vous avez apprises jusqu’à présent.

Le développement des LegalTech modifie profondé-
ment, pour ne pas dire révolutionne, le métier d’avo-
cat. Vous cherchez à connaître les chances de succès 
de votre dossier, compte tenu des parties en cause, 
du montant du litige, de la juridiction saisie  ? Predic-
tice, LegalTech française, vous permet de répondre à 
vos questions grâce à la construction d’une intelligence 
artificielle nourrie de décisions de justice européennes. 
De la même manière, Klaritylaw, fondée par un avocat 
issu de Harvard et du MIT, vous permet d’obtenir les 
10 % d’informations les plus importantes dans votre 
contrat ou un NDA (accord de confidentialité) en l’es-
pace de quelques minutes.

Vos compétences techniques 
sont brillantes, vous avez réus-
si ce parcours difficile jusqu’à 
prêter serment « de ne défendre 
aucune cause que vous ne croi-
riez pas juste en votre âme et 
conscience » et vous êtes certain 
que les autres voient  
en vous la future Ruth Bader 
Grinder ou le prochain  
Éric Dupond-Moretti.

SOFT-SKILS Quelles sont les compétences  
essentielles au développement  
de votre potentiel ?

20
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Pourquoi est-ce important pour 
vous de prendre en compte ce dé-
veloppement  ? Tout simplement 
parce que l’activité de l’avocat 
d’aujourd’hui et de demain est pro-
fondément modifiée et les tâches 
routinières, que d’autres appellent 
aussi parasites, peuvent être prises 
en charge par une intelligence arti-
ficielle. Il devient donc urgent de dé-
velopper de nouvelles compétences 
pour faire face à ces profonds chan-
gements dans la profession.

QUELLES SONT CES NOUVELLES 
COMPÉTENCES RELIÉES À CE 
QUE L’ON APPELLE LES SOFT 
SKILLS ?
Tout d’abord, définissons le concept 
de soft skills, car nous ne lisons pas 
tous Harry Potter dans le texte et 
ces anglicismes sont trompeurs.

Parce qu’il s’agirait de quelque 
chose de « soft », notre esprit se 
mettrait-il à considérer qu’il faut 
voir dans les soft skills quelque 
chose de moelleux et donc de fa-
cile ? En même temps, le terme 
« skills » nous rappelle qu’il s’agit 
bien d’une compétence…

En réalité, ce terme a été inventé 
pour se démarquer de ce que l’on 
nomme communément les « hard 
skills » ou compétences techniques. 
Ces compétences techniques sont 
celles que vous apprenez à l’école 
ou à l’université. Pour passer son 
diplôme d’avocat, vous le savez, il 

est fondamental de disposer d’une 
base technique. En revanche, de-
puis quelques années, des compé-
tences différentes et dirigées vers 
le comportement commencent 
à être enseignées. C’est notam-
ment le cas du programme intitulé 
« Talent et Innovation » proposé par 
l’École de Formation du Barreau de 
Paris, dans lequel les compétences 
soft prennent leur place.

Ne vous y trompez pas, les soft 
skills, ne sont pas des qualités in-
nées ou des prédispositions géné-
tiques ; être empathique, ça s’ap-
prend, l’intelligence émotionnelle, 
ça se travaille.

Il est difficile d’évaluer les soft skills 
car, comme l’indique Jérémy Lamri 
dans son ouvrage Les compé-
tences du 21e siècle (Dunod, 2018), 
à « l’inverse des compétences tech-
niques, elles ne reposent pas sur 
un acquis théorique. […] Elles ne 
peuvent être exprimées qu’en si-
tuation, dans un contexte donné ».

Imaginons une plante d’intérieur, 
que vous mettez en plein courant 
d’air alors que le fleuriste vous a 
bien indiqué de la laisser à l’abri de 
ceux-ci, ou en plein soleil alors qu’il 
vous a précisé qu’elle s’épanouirait 
à l’ombre. Il y a fort à parier que, 
placée dans un mauvais contexte, 
alors qu’elle aurait pu se déployer 
de manière magnifique, elle ne va 
finalement pas développer son po-

tentiel, faute d’avoir eu un environ-
nement adéquat.

Les compétences soft sont simi-
laires : vous pouvez les développer 
en les travaillant et tout le monde 
dispose de cette capacité. Encore 
faut-il que vous vous placiez dans un 
environnement favorable pour cela.

À partir de ce constat, quelles com-
pétences soft devriez-vous acquérir 
pour être à 100 % de votre potentiel 
et être un avocat performant ?

Selon le World Economic Forum 
(www.weforum.org), 50 % des em-
ployés (ou entrepreneurs) devront 
développer de nouvelles compé-
tences avant 2025. Face à la disrup-
tion qu’entraînent tant la pandémie 
de Covid-19 que le développement 
de l’intelligence artificielle, l’esprit 
critique et la résolution de pro-
blèmes figurent dans le haut de la 
liste des compétences à développer 
pour les cinq années qui viennent.

Parmi les dix compétences à dé-
velopper de manière prioritaire se 
trouvent également quatre compé-
tences majeures, introduites sous 
le vocable  : « les compétences  4C », 
à savoir outre l’esprit critique (cri-
tical thinking) mentionné ci-dessus, 
la communication, la coopération et 
la créativité1. Ce classement résulte 

1.  Hanover Research, A crosswalk of 21st 
Century Skills (Connecticut, August 2011).

  –  SOFT-SKILLS  –  
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d’une étude menée aux États-Unis 
par Hanover Research.

L’ESPRIT CRITIQUE, QU’EST-CE 
QUE C’EST ET COMMENT ON LE 
DÉVELOPPE ?
Déjà, au 19e  siècle, cette compé-
tence était mise en avant par 
Claude Bernard, médecin et épis-
témologue qui écrivait :  « C’est ce 
que nous pensons déjà connaître 
qui nous empêche souvent d’ap-
prendre ».

L’esprit critique pourrait être défini 
comme étant la capacité à ana-
lyser et à évaluer de manière effi-
cace les preuves, arguments, de-
mandes et croyances qui s’offrent 
à nous. Du grec « kritikos », le mot 
« critique » signifie originellement 
« capable de discernement ».

L’esprit critique serait donc « la 
manière d’exercer son intelligence 
à démêler le vrai du faux, le bon 
du mauvais, le juste de l’injuste en 
vue d’estimer la valeur de l’être ou 
de la chose que l’on soumet à cet 
examen ».2

Saviez-vous que lorsque vous pre-
nez une décision, un certain nombre 
de biais cognitifs interviennent en 
amont et ne vous faciliteront pas 
la tâche dans le développement 
de votre esprit critique, sauf à en 
avoir un minimum conscience ?

Ce sont les psychologues américains 
Daniel Kahneman et Amos Tvers-
ky qui ont théorisé le rôle des biais 
cognitifs et leur impact sur notre 
raisonnement. Et bien que psycho-
logue, en 2002, Daniel Kahneman 
recevra le prix Nobel d’économie 
pour ses travaux sur les biais cogni-
tifs et leur impact économique.

D’après D. Kahneman, nous dispose-
rions de deux systèmes dans notre 
cerveau, un système classé  1, qui 
fonctionne en mode automatique 
et ne demande aucun effort et que 
l’on ne peut contrôler, et un système 
classé 2, réfléchi et logique.3

Ce système entraînerait avec lui 
des biais comportementaux, défi-
nis comme étant des erreurs sys-
tématiques dans la façon de se 
comporter ou de raisonner.

Ainsi, parmi 178 biais cognitifs 
connus à ce jour, les études ne ces-
sant d’évoluer sur ce point, lorsque 
l’on prend une décision, cinq biais 
cognitifs peuvent nous empêcher 
d’y voir clair :

 _ le biais d’aversion au risque ou 
à la perte : c’est le biais selon le-
quel les êtres humains auraient 
tendance à préférer un gain sûr 
de moindre importance à un gain 
aléatoire conséquent, en dépit de 
probabilités égales ou en faveur 
du gain aléatoire.

 _ Préférez-vous gagner 100  eu-
ros de manière sûre plutôt que 
de jouer à pile ou face, qui vous 
ferait gagner 200 euros sur pile 
et zéro sur face ? Mathémati-
quement, l’espérance de gain 
est la même puisque vous avez 
une chance sur deux de gagner 
et la valeur espérée du jeu est de 
100  euros. Pourtant, l’adage se-
lon lequel « un tien vaut mieux que 
deux tu l’auras » prédomine et le 
choix se portera nécessairement 
sur le gain de 100 euros sonnants 
et trébuchants.

 _ le biais de confirmation : ce biais 
est défini comme étant notre 

tendance à sélectionner unique-
ment les éléments qui confirment 
nos croyances préexistantes.

 _ le biais de surconfiance (effet 
Dunning-Kruger) : il suggère que 
la personne qui est incompétente 
tend à surestimer son niveau de 
compétence. Je vous laisse le soin 
d’aller chercher l’histoire ayant 
permis à ces deux psychologues, 
David Dunning et Justin Kruger, 
d’analyser ce biais, c’est épique !4

 _ le biais d’optimisme, qui amène 
une personne à considérer qu’elle 
est moins exposée à un événe-
ment négatif que toutes les per-
sonnes qui l’entourent.

 _ Enfin, le biais d’expérience ou de 
perception sélective, qui nous 
amène à interpréter de manière 
sélective des informations en 
fonction de notre propre expé-
rience. Vous avez sans doute déjà 
eu un rendez-vous au cours du-
quel votre client vous présentait 
une situation, que vous régliez 
déjà dans votre tête avant même 
la fin de la réunion car cette si-
tuation s’était déjà présentée à 
vous, n’est-ce pas ?

2.  D. Caroti, « Pensée critique ? Esprit 
critique ? Un peu de théorie », Cortecs, 
13 novembre 2010, disponbile en ligne : 
https://cortecs.org/publications-recherche/
pensee-critique/.

3.  D. Kahneman et A. Tversky, « Prospect 
Theory: An analysis of decision under risk », 
Econometrica, vol. 47, 1979, n° 2, pp. 263-
292.

4.  https://www.researchgate.net/
publication/12688660_Unskilled_
and_Unaware_of_It_How_Difficulties_
in_Recognizing_One's_Own_Incompetence_
Lead_to_Inflated_Self-Assessments
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Sachant que lorsque vous prenez 
une décision, ces principaux biais 
interviennent, pour développer 
votre esprit critique et donc votre 
capacité de discernement, rien de 
mieux que d’en avoir conscience !

C’est Carl G. Jung, qui en parle le 
mieux : « Ce que tu ne ramènes pas 
à ta conscience te reviendra sous 
forme de destin ».

La prise de conscience de votre 
manière de raisonner constitue la 
première étape de développement 
de votre esprit critique.

Vous pourrez également dévelop-
per cette compétence en décidant 
de prendre du recul sur les événe-

ments qui vous sont soumis, en 
décentrant votre point de vue, en 
multipliant les sources d’informa-
tions, en vous arrêtant uniquement 
aux faits, en créant votre propre 
grille d’analyse… Bref, les outils sont 
nombreux pour travailler cet esprit 
critique, compétence essentielle au 
monde de demain et au développe-
ment de votre potentiel d’avocat.

LA COMMUNICATION
Des différentes compétences soft 
que j’ai abordées au cours de plu-
sieurs séminaires, la compétence 
communication est celle qui a soule-
vé le plus d’intérêt. En ces temps de 
communication digitale forcée, il est 
intéressant de comprendre pour-
quoi cette compétence est essen-

tielle à votre développement en tant 
qu’avocat et n’est plus l’apanage de 
quelques professions spécialisées.

La communication, selon la défi-
nition de Deborah Barrett, auteur 
de Leadership Communication5, 
est la transmission d’une informa-
tion d’une personne à une autre 
ou à plusieurs autres, de manière 
verbale ou non verbale. Elle iden-
tifie quatre éléments à prendre en 
considération : le contexte, l’émet-
teur, le message et le receveur. 
Considérant que l’un de ces quatre 
éléments peut être altéré de la 
manière suivante : le contexte par 
un lieu inapproprié, l’émetteur par 
un ton agressif par exemple, le re-
ceveur par une compréhension peu 
claire, la communication est inter-
rompue et aucune information ne 
peut être transmise correctement.« Ce n’est pas communiquer  

que communiquer seulement  
ce qui est clair »

Alain

5.  D. J. Barrett, Leadership Communication 
(2007), New York, McGraw-Hill, 4th rev. 
ed., 2014.
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Communiquer, c’est créer une 
boucle d’interaction entre la per-
sonne qui vous écoute et qui ré-
pond à votre message et vous qui 
lui répondez en retour. En plus 
de transmettre un message, une 
information, une instruction ou 
autre, la communication est la 
source principale de nos interac-
tions. Aussi, savoir comment com-
muniquer de manière assertive, 
c’est-à-dire de manière construc-
tive, sans passivité ni agressivité, 
est d’une importance première.

Chacun a sa vision du monde et 
celle-ci est construite de facteurs 
éducatifs, générationnels, culturels 
entre autres ; pour être certain que 
le message que l’on souhaite faire 
passer sera réalisé, il est essentiel 
de pouvoir adopter la vision du 
monde de l’autre.

La reformulation et l’écoute active, 
outils pionniers mis en œuvre par le 
psychologue américain Carl Rogers, 
sont des piliers d’une communica-
tion efficace.

Outre ces outils permettant de 
développer une communication 
efficace, l’utilisation de la com-
munication non violente (CNV) est 
une pépite qui ouvre l’accès à une 
communication responsable et 
constructive. Marshall Rosenberg 
a développé cette méthode de 
communication en se basant sur 
quatre éléments : (i) l’observation 
d’une situation (de manière pure-
ment factuelle), (ii) les sentiments 
qu’éveille cette situation, (iii) les 
besoins qui sont liés à ce sentiment 
et (iv) ce que nous pouvons concrè-
tement demander pour satisfaire 
ces besoins.

En communiquant de cette manière 
avec bienveillance et empathie et 
en commençant toutes vos phrases 
par le pronom « Je », vous créez une 
communication responsable.

Vous est-il déjà arrivé d’adresser 
une facture qui ne soit pas réglée 
dans les délais ? Un mois traîne, 
puis deux, puis trois… Vous vous 
lassez d’attendre et vous êtes sur 
le point soit de ne rien dire, de peur 
de froisser votre client, soit de pas-
ser dans le rouge si vous décro-
chez votre téléphone, ce défaut de 
paiement titillant votre besoin de 
reconnaissance d’un travail réalisé 
correctement et dans les délais.

Eh bien, imaginons que vous uti-
lisiez un mode CNV pour deman-
der à votre client de régler la fac-
ture en cause, cela donnerait ceci : 
« Cher M… X, j’ai noté que la fac-
ture… du… est toujours impayée 
à ce jour (observation factuelle). 
Compte tenu du temps écoulé, je 
ressens un manque de considéra-
tion à mon égard ainsi qu’à l’égard 
de mon équipe pour le travail four-
ni (sentiment éveillé par la situa-
tion). J’ai besoin pour travailler 
efficacement que ce travail soit 
respecté (besoin lié au sentiment 
éveillé) et je vous demanderai donc 
de bien vouloir régler cette facture 
dans les meilleurs délais (demande 
concrète). »

Si ce procédé peut sembler fasti-
dieux à mettre en place, il devient 
de plus en plus fluide lorsqu’il est 
utilisé de manière fréquente.

Une communication empathique 
et efficace passe aussi par l’utilisa-
tion d’un feed-back constructif, qui 
permettra d’indiquer à votre inter-
locuteur ce que vous avez ressenti 
en écoutant son message, ce qui 
a été bien fait et ce qui doit être 
amélioré.

Enfin, l’utilisation de signes de re-
connaissance appropriés à la situa-
tion et fondés sur des faits permet 
aussi le développement de cette 
compétence en communication.

LA COOPÉRATION
Alors que l’individualisme consiste 
à atteindre son propre objectif, le 
gain personnel, la coopération s’op-
pose à cela mais nécessite des qua-
lités individuelles spécifiques pour 
être mise en place. Le leadership ne 
suffit plus, il est désormais essen-
tiel de coopérer, cela même lors-
qu’on s’installe seul en décidant de 
créer sa propre étude d’avocat.

Coopérer, c’est agir conjointement 
avec quelqu’un ou un groupe en 
vue de concourir à une œuvre ou à 
une action commune. Cette com-
pétence intègre donc deux objec-
tifs, d’une part travailler ensemble 

SOFT-SKILS Quelles sont les compétences  
essentielles au développement  
de votre potentiel ?

« Dis-le-moi et je l’oublierai. Enseigne- 
le-moi et je m’en souviendrai. Implique-moi  

et j’apprendrai »
Benjamin Franklin
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et d’autre part avoir un objectif 
commun.

Développer cette compétence en 
coopération, c’est développer ce 
que l’on appelle également l’intel-
ligence collective. Et développer 
l’intelligence collective ne s’impro-
vise pas.

Des outils tels que l’utilisation du 
codéveloppement peuvent être 
exploités entre avocats prêts à 
s’installer ou même entre avocats 
d’un même cabinet. L’idée essen-
tielle véhiculée par le mécanisme 
du codéveloppement est « d’ap-
prendre sur sa propre pratique en 
écoutant et en aidant des pairs à 
cheminer dans la compréhension 
et l’amélioration effective de leur 
pratique »6. Le but d’un groupe de 
codéveloppement n’est pas de for-
mer un groupe d’étude ou de tâche, 
ce n’est pas non plus de créer 
un groupe de parole autour d’un 
café / croissant, c’est de proposer 

au participant qui soulève une dif-
ficulté, une autre vision de celle-ci 
pour l’aider à mieux comprendre et 
à mieux agir pour la résoudre.

Les objectifs de cette méthode 
sont multiples et permettent aux 
participants d’être plus efficaces, 
de prendre le temps de la réflexion 
et du recul sur leurs probléma-
tiques et leurs comportements et 
d’échapper aux croyances qui sou-
vent freinent l’avancement.

Pour un avocat entrepreneur, ap-
partenir à un groupe de codéve-
loppement, c’est aussi avoir un 
groupe d’appartenance, qui va lui 
permettre de rompre l’isolement 
quelquefois inhérent au dévelop-
pement de sa propre structure et 
qui va apporter une solidarité, es-
sentielle entre pairs.

Développer cette compétence en 
coopération, c’est accepter d’ai-
der et d’être aidé par d’autres, 

c’est aussi développer sa capacité 
d’apprentissage, apprendre des 
expériences des autres et de leur 
subjectivité.

Or, au 21e siècle, « le seul avantage 
compétitif durable, c’est l’aptitude 
d’apprendre à apprendre plus vite 
que le concurrent » (Arie de Geus).

Coopérer, c’est aussi apprendre à 
dépasser certains écueils de la pro-
fession, notamment concernant le 
développement de clientèle ou le 
cross-selling. Une coopération effi-
cace au sein d’un cabinet permet de 
traiter un client dans son intégrali-
té, de ses problématiques d’entre-
preneurs à celles d’ordre plus fami-
lial, et cela, quel que soit l’associé 
en charge, les intérêts à privilégier 
étant ceux du client et du cabinet.
Savoir mobiliser les compétences 

6.  A. Payette et Cl. Champagne, Le groupe de 
codéveloppement professionnel, Sainte-
Foy (Québec), Presses de l’Université du 
Québec, 1997.
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internes en favorisant la coopéra-
tion grâce à une organisation effi-
cace intégrant une communication 
assertive est une condition essen-
tielle de la performance de votre 
cabinet.

LA CRÉATIVITÉ
Jérémy Lamri définit cette compé-
tence comme étant un « processus 
visant à transformer de manière 
originale ce qui existe déjà ou à 
produire quelque chose d’inédit. La 
créativité inclut : l’originalité, l’in-
ventivité, la pensée divergente et 
innovante ».

Tout d’abord, battons en brèche 
une idée reçue : le phénomène 
Eurêka n’existe pas ! Et si vous pen-
sez qu’Archimède a vraiment pous-
sé un cri de génie dans sa baignoire 
ou que Newton a découvert la loi 
de la gravité en s’asseyant sous 
un pommier, alors ne lisez pas plus 
loin, vous seriez déçu(e)s !

Récemment, Marck Zuckerberg a 
même confié que l’idée de l’exis-
tence d’un seul moment Eurêka 
pouvait être dangereuse.7

En réalité, la créativité dépend 
d’un certain nombre de facteurs 
et, comme toute compétence soft, 
se travaille ; et son développement 
prend du temps.

Du temps, justement, c’est ce qui 
est donné aux salariés de Google : 
pendant 20% de leur temps de 
travail, ils peuvent travailler sur un 
projet différent de la tâche qui leur 
est confiée. Grâce à cette idée (de 
génie), Gmail est né en 2004.

Pour développer cette compé-
tence, il faut donc vous laisser ou 
vous offrir du temps, du temps 

pour méditer, pour sortir de la rou-
tine habituelle, pour aller découvrir 
d’autres endroits, écouter des pod-
casts, lire des articles ou des livres, 
sur des sujets qui vous intéressent 
mais qui ne sont pas nécessaire-
ment en rapport avec votre do-
maine professionnel.

Les avocats peuvent être créatifs : 
certes, je vous déconseille de vou-
loir transformer la robe d’avocat, 
dont les symboles rappellent son 
histoire, mais peut-être qu’insérer 
une séance de pleine conscience 
entre deux réunions d’agenda 
pourra vous permettre de décou-
vrir d’autres horizons.

Le développement de cette compé-
tence passe aussi par l’acceptation 
de ses échecs, tant ceux-ci sont es-
sentiels dans le processus créatif.

Je me souviens d’un de nos pro-
fesseurs de droit qui, en première 
année, commençait toujours son 
premier cours en déclamant : « Tout 
échec n’est qu’une réussite poten-
tielle », souhaitant ainsi nous pré-
parer à l’entrée dans un nouveau 
monde.

Perçu négativement la plupart du 
temps, l’échec est cependant une 
source infinie d’apprentissage. Ac-
cepter ses échecs, pour analyser ce 
qui a été bien fait, ce qui doit être 
amélioré et ce qu’il ne faut surtout 
pas refaire, est essentiel dans un 
processus créatif. Cette vision de 
l’échec permet aussi de développer 
deux autres compétences fonda-

mentales qui sont la flexibilité et 
l’adaptation.

Développer une culture de l’échec, 
c’est aussi développer une culture 
de la prise de risque et une nouvelle 
forme d’apprentissage en cabinet.

Voici donc terminé un bref aperçu 
des compétences soft que doit dé-
velopper l’avocat aujourd’hui pour 
être à son plein potentiel et évoluer 
parmi ses pairs, dans un monde 
changeant et de plus en plus mis 
en concurrence par l’émergence des 
LegalTech et autres technologies.

Vous aurez compris, je l’espère : le 
seul attribut de l’avocat qui n’aura 
point besoin d’évoluer sera seu-
lement sa robe, il est donc grand 
temps de vous familiariser avec les 
soft skills pour garder cette pré-
cieuse profession au sommet de 
son art.

Rappelez-vous qu’« il n’y a que dans 
le dictionnaire que le mot succès 
précède le mot travail » (Pierre For-
nerod). _

« Tout le monde est un génie. Si vous 
jugez un poisson à sa capacité de 

grimper à un arbre, il vivra toute sa vie 
en pensant qu’il est stupide »

Albert Einstein

7.   https://www.cnbc.com/2017/05/31/mark-
zuckerberg-the-idea-of-a-single-eureka-
moment-is-a-lie.html
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PROGRAMME PRÉVISIONNEL 2021-2022

Qui dit rentrée judiciaire, dit retour 
des événements du Jeune Barreau !
La CJBL a concocté un programme 
de retour à la « normale » pour ses 
membres, tout en continuant à 
s’adapter aux mesures sanitaires 
actuellement en vigueur. 

Les soirées traditionnelles ont été 
dépoussiérées et ressorties des ti-
roirs, pour nous permettre d’enfin 
nous retrouver autour d’un verre 
(ou deux), sur une piste de jeu 
quilles, voire le long d’une piste de 
ski, et on en passe,...

CÔTÉ FESTIF
Depuis l’assemblée générale du 7 
juillet 2021, la Soirée du Président 
s’est tenue en date du samedi 10 
juillet dernier à Diekirch à la bras-
serie Al Schwëmm avec quelques 
attractions ludiques, telles que pé-
tanque, Mölkky ou encore Kayak. 
Les convives ont heureusement 
pu s’abriter de la pluie à temps 
et le premier événement physique 
grand public du Jeune Barreau a 
remporté un franc succès !

Une nouveauté de cette année fut 
la première édition du Tournoi de 
tennis qui s’est déroulée au club 
sportif du Senningerberg en date 
du 11 août 2021 : nous tenons à 

féliciter l’équipe gagnante qui fut 
celle de Me Charles RIES et Me 
Constantin ISCRU.

Toujours dans une lignée sportive, 
le Jeune Barreau est fier de parti-
ciper du 16 au 19 septembre 2021 
à la fameuse régate à Marseille, 
la Juris’Cup 2021. Le voilier sera 
mené par un skipper professionnel, 
assisté de ses 10 membres d’équi-
page avocat.e.s issu.e.s des deux 
barreaux luxembourgeois.

Dans les événements festifs à ve-
nir, nous pouvons d’ores et déjà 
vous confirmer (prudence oblige : 
sous toutes réserves généralement 
quelconques et sans renonciation 
ni reconnaissance préjudiciable 
aucune dans le chef de la CJBL) 
la tenue de la Boum de bienvenue 
le jeudi 23 septembre 2021 au Bar-
Lounge Wëllem (1, rue de la Reine 
L-2418 Luxembourg), afin d’ac-
cueillir comme le veut la tradition 
nos jeunes consœurs et confrères 
nouvellement assermenté.e.s.

Au titre de save the date, la CJBL 
vous propose de noter le jeudi 2 dé-
cembre 2021 pour sa Boum de Noël, 
dont le lieu reste à définir pour des 
raisons évidentes de (manque de) 
prévisibilité au vu du contexte sa-

nitaire actuel.

Il n’est pareillement pas exclu qu’un 
wine tasting ou encore la tradi-
tionnelle et tant attendue soirée 
de quilles (Keelenowend) aient lieu 
dans le courant de la mi-octobre 
et mi-novembre 2021, sans qu’une 
date précise ne puisse vous être in-
diquée avec certitude au moment 
de la rédaction de ce présent article.

CÔTÉ SÉRIEUX
Pour en venir aux conférences : afin 
de garantir une formation conti-
nue de qualité de ses membres, la 
CJBL envisage d’organiser notam-
ment les conférences suivantes 
lors de la première moitié de l’an-
née judiciaire 2021-2022 :

_la conférence coaching avocats 
qui aura lieu le jeudi 7 octobre 2021 
et dont l’oratrice sera Madame 
Anne-Séverine LE DOARÉ, Coach 
Partenaire au sein du cabinet 
LEXD Empower Lawyers ; 

_la conférence sur le droit des obli-
gations qui se tiendra le jeudi 28 
octobre 2021, avec pour orateur 
Me Alex ENGEL ;
_la conférence organisée le mardi 
9 novembre 2021 en collaboration 
avec la Conférence Saint-Yves 

Avec le soutien de nos partenaires : 
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(CSY), intitulée « Le droit pénal 
et la Constitution » et dont les 
orateurs seront M. Jean-Claude 
WIWINIUS, Président honoraire de 
la Cour constitutionnelle, ainsi que 
Me Florent KIRMANN ;

_la conférence dans le cadre la 
Orange Week dont le sujet concer-
nera les violences faites aux 
femmes et les droits des enfants, se 
tenant soit le mardi 23 ou jeudi 25 
novembre 2021 (to be confirmed), 
conférence coorganisée avec l’as-
sociation fortement engagée pour 
cette cause, l’asbl PASSERELL, et 
dont la conférencière principale 
sera Me Catherine WARIN.

Dans la continuité de la collabo-
ration initiée l’année dernière avec 
Madame la Bâtonnière Me Valérie 
DUPONG, la CJBL continuera à 
soutenir le Barreau de Luxembourg 
dans l’organisation logistique de 
ses formations professionnelles et 
continues, notamment en vue de 
la formation « curateurs et liquida-
teurs ».
Les participants de la formation 
« avocat pour enfant » qui a eu lieu 
en 2020 / 2021 devraient égale-
ment bénéficier d’une séance de 
follow-up en présence de profes-
sionnels du milieu, pour échanger 

les expériences depuis lors et s’as-
surer à long terme de la qualité de 
ladite formation.

Il est sans dire que la situation sa-
nitaire induit et continuera d’in-
duire des modifications dans le 
programme habituellement pro-
posé par la CJBL à ses membres. 
Le programme présenté ci-dessus 
sera par conséquent sujet à modi-
fications et ajustements éventuels.
Néanmoins, son comité poursuit 
sans relâche son rôle et ses idées 
pour maintenir le plus de divertis-
sements possible.

OUVERTURE À L’INTERNATIONAL
Dans le cadre de sa mission de re-
présentation internationale, le co-
mité de la CJBL s’est déplacé en 
juin 2021 à la rentrée de Bruxelles 
et en juillet 2021 à la rentrée du 
Barreau d’Aix-en-Provence.
Les membres du comité partici-
peront encore également au cours 
des prochains mois aux rentrées 
de Montréal-Québec (en virtuel), 
Toulouse, Bordeaux, Anvers, Vaud 
et Lyon (par ordre chronologique), 
ainsi qu’au Congrès de la Confé-
rence Internationale des Barreaux 
à Libreville au Gabon.

INFORMATIONS RELATIVES 
À NOS ÉVÉNEMENTS ET 

CONFÉRENCES

Nous vous rappelons que nos 
événements ne sont pas limités 
aux membres de la CJBL - tous 
les membres du Barreau et de la 
famille judiciaire sont cordiale-
ment invités à y participer ! Afin 
d’avoir une meilleure vue de nos 
missions, tâches et événements 
et de vous inscrire aux événe-
ments, n’hésitez pas à consulter 
notre site internet (www.cjbl.lu).

La CJBL communique régulière-
ment par le biais de circulaires 
envoyées à tous les membres du 
Barreau sur leur adresse  
@barreau.lu et des annonces sur 
son site internet (www.cjbl.lu), 
sa page Facebook et plus récem-
ment sur son compte Instagram 
(jeune_barreau_luxembourg).
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